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désincitatif à l'efficacité énergétique. 




C'est vraiment juste une question de ressources puis de temps, mais on a indiqué clairement par écrit, puis je le répète, qu'avant la première année complète du programme d'efficacité énergétique, il va y avoir une proposition devant la Régie pour approuver une proposition, là, pour les revenus perdus.




J'aimerais par contre apporter une petite correction à notre proposition, puis ça, c'est grâce au témoignage de monsieur Dunsky. Effectivement, il avait raison lorsqu'il mentionnait que le cinq pour cent (5 %) devrait s'appliquer uniquement aux dépenses, l'incitatif de cinq pour cent (5 %) devrait s'appliquer uniquement aux dépenses engagées pour les programmes dont il est difficile de quantifier les retombées en termes de volumes. C'était simplement une erreur dans la finalisation de la proposition. Ça fait que ça, ça va avoir pour effet de modifier les réponses à deux questions, soit la GI-11, document 1.17, page 3, et la GI-11, document 10.




Pour conclure, nous n'avons aucunement la prétention que notre programme d'efficacité énergétique est parfait. Par contre, nous soumettons respectueusement que notre approche allégée respecte l'esprit des
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